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Saison 2023/2024 
Questionnaire de santé « QS-SPORT » 
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Date et signature :              /        /  2023                              
signature obligatoire 
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Certificat médical (loi n°2022-296 du 2 mars 2022) 

Première prise de licence : Pour toute première prise de licence, un certificat médical d’absence de 
contre-indications à l’activité sportive pratiquée, datée de moins d’un an au jour de la prise de licence, 
doit être fourni par le pratiquant. Sa durée de validité est maintenant de 3 saisons sportives, sous 
certaines conditions. 

Renouvellement de licence : durant la nouvelle période de validité de 3 saisons sportives du certificat 
médical, lors de chaque renouvellement de licence, le pratiquant doit répondre à un questionnaire de 
santé. 

- S’il répond NON à toutes les questions et qu’il atteste, il est dispensé d’un certificat médical. 
- S’il répond OUI à au moins à une des questions, ou s’il refuse d’y répondre, il doit présenter 

à son club un certificat médical datant de moins d’un an au jour de la prise de licence 

Pratique de compétition : Attention pour pratiquer le Rando challenge ou le longe côte en compétition, 
le certificat médical doit mentionner l’absence de contre-indication pour la pratique de la compétition. 
Sa validité est également de 3 saisons sportives. Lors d’une compétition, le licencié présente un 
certificat médical de moins d’un an à la date de la compétition ou de moins de 3 saisons sportives 
accompagné des attestations de réponses négatives au questionnaire de santé, pour les années 
intermédiaires. 

 


